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1° a) Que signifie le sigle APCM ?


b) Quelle est sa composition ?


C) Citez deux de ses rôles.








2° Citez deux des ressources financières d'une Chambre de Métiers.








3° Quelles sont les quatre attributions du Préfet ?








4° a) Comment est élu le maire d'une commune ?


b) Quelle est la durée de son mandat ?








5° Citez le tribunal compétent pour chacune des affaires suivantes :








� Un gendarme verbalise Monsieur X qui conduit en état d'ivresse ; le conducteur nie les faits.





Réponse ..............................................................................................








� Robert paie ses achats avec des chèques issus d'un chéquier qu'il a volé. II est condamné à 5 mois de prison avec sursis et une amende de 12 000 F.





Réponse ..............................................................................................











- Monsieur A enlève à la sortie du collège un adolescent et demande à ses parents une rançon. Interpellé par la police il est condamné à 15 ans de prison dont 10 fermes.





Réponse .............................................................................................








- Mickaël, qui incitait son chien méchant à mordre ses voisins d'immeuble, a été condamné à 8 mois de prison dont 3 fermes.





Réponse .............................................................................................








- Monsieur Durand artisan � plombier n'a pas reçu, malgré des lettres de rappel, le règlement de sa facture correspondant à des travaux s'élevant à 15 000 F, de son client la société Dupuis.





Réponse .............................................................................................








- Après son congé maternité Madame Dupond reprend son travail et est licenciée le lendemain, car elle refuse le nouveau poste que son employeur lui propose.





Réponse ..............................................................................................








- Monsieur Roger a un différend avec la Sécurité Sociale qui refuse de lui verser des prestations auxquelles il pense avoir droit.





Réponse ............................................................................................





- Monsieur Cousin estime que le mur construit par son voisin fait de l'ombre à son jardin et qu'il met en péril ses cultures potagères.





Réponse : ............................................................................................

















